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Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche à propos de l'éducation à la citoyenneté. Il désire savoir quelles sont ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

La loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école accorde une large place à la formation de futurs
citoyens responsables. En ce sens, le ministère de l'éducation nationale a souhaité la mise en place de «
parcours civiques » qui permettent aux enseignants de construire des projets pédagogiques d'éducation à la
citoyenneté et à la solidarité en s'appuyant sur les nombreuses initiatives et ressources d'associations. Dans le
cadre de l'année européenne de la citoyenneté par l'éducation en 2005, les actions du ministère, en
collaboration avec les différents acteurs (pouvoirs publics, collectivités territoriales, associations...), porteront sur
quatre innovations fédératrices : la création d'un site internet qui présentera l'actualité de l'année et constituera
une banque de données pérenne sur l'éducation à la citoyenneté ; la tenue d'un grand séminaire européen sur
l'éducation à la citoyenneté qui se déroulera à Paris, dans le cadre du salon de l'éducation, les 24 et
25 novembre prochains ; la publication d'une enquête inédite sur les pratiques citoyennes au lycée ; la
labellisation « 2005 : année européenne de la citoyenneté par l'éducation » de projets présentés par des
établissements scolaires et universitaires, des centres de formation, des collectivités territoriales, des
associations, des groupes de jeunes.
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